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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  16

Réf. : SCGM-19 Doc. : 3 Page(s) : 9 Ligne(s) : 11

Tableau III-4.

16.1 Veuillez confirmer qu’il s’agit ici des coûts évités de très court terme ?

Réponse 

16.1   Il s’agit ici de coûts évités de long terme.


